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Code civil

Chapitre V — Des actes de l’état civil concernant les militaires hors du territoire de
l’Empire

Extrait

Article 88

Version du 3 septembre 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Les actes de l’état civil faits hors du territoire de l’Empire, concernant des militaires ou autres personnes employées à la suite des armées, seront
rédigés dans les formes prescrites par les dispositions précédentes; sauf les exceptions contenues dans les articles suivans.

Version du 2 décembre 1852

Texte source :  Décret du 2 décembre 1852, qui promulgue et déclare Loi de l’État le Sénatus-Consulte du 7 novembre 1852, ratifié par le Plébiscite des 21 et 22
novembre.  

Les actes de l’état civil faits hors du territoire de l’Empire, concernant des militaires ou autres personnes employées à la suite des armées, seront
rédigés dans les formes prescrites par les dispositions précédentes; sauf les exceptions contenues dans les articles suivants.
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